
Fouesnant le 12 juillet 2025

Madame la Députée

C’est  au  nom  de  l’Association  pour  la  Sauvegarde  du  Pays  Fouesnantais  que  nous  vous 
adressons ce courrier.

Nous avons pris connaissance – malheureusement sans surprise ! – de votre contribution pour 
le vote de la Loi Duplomb.

Un jour sombre pour l’environnement...

L’Assemblée Nationale est l’instance représentative du Peuple français.

Par votre vote inique, vous ne représentez qu’une faible et minoritaire partie des Français.

La voix que vous avez apportée à ce texte n’est absolument pas celle de toutes celles et tous 
ceux  qui subissent et subiront les méfaits de cette agriculture intensive que vous êtes les 
derniers à défendre.

Nous  regrettons  profondément  que  votre  vision  passéiste  de  l’agriculture  méprise  les 
générations futures.

Notre environnement, le vôtre, est un bien commun.

Notre santé, la vôtre, est un bien précieux.

En votant pour la loi Duplomb, vous remettez en cause les avancées dans le domaine des 
connaissances.

Vous aviez la possibilité de freiner l’agro-industrie pour des jours meilleurs.

Vous avez choisi de lui offrir un boulevard.

Navrés de ne pas être en mesure de vous adresser nos salutations.
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